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Discours d'inauguration du Président pour l’année
1905

Messieurs les conseillers et messieurs les membres de 
la Chambre de Commerce de Montréal.

La nouvelle année marque pour moi l’époque d’une 
nouvelle faveur que vous me faites. A l’unanimité 
des suffrages vous m’avez continué l’honneur de pré­
sider vos assemblées et de diriger vos délibérations. 
Comptez donc sur ma gratitude et soyez certains que 
dans la mesure de mes forces, je veillerai avec jalousie 
à garder intacts l’honneur et les traditions de notre 
Chambre. Cette tâche est rendue facile au reste par 
votre excessive bonne volonté et votre précieuse colla­
boration.

Le travail de notre Chambre nous est dicté, messieurs, 
par le besoin du jour et celui du commerce, par les 
événements, par nos tendances ; toutes choses dont 
les grandes lignes sont consignées autant que possible 
dans un programme dont votre Président vous entre­
tient en prenant la direction de la Chambre.

Vous éprouverez doue une satisfaction légitime en 
constatant que nos efforts n’ont pas été en pure perte. 
Eu effet, bon nombre de questions auxquelles nous 
attachons du prix ont obteuu une heureuse solution, 
pendant que nous sommes à la veille de voir la réali­
sation d’autres questions qui nous intéressent et que

nous avons pris charge de faire valoir. Au demeurant , 
lâ où le succès n’a pas été marqué, pouvons nous dire 
du moins que la saine opinion publique nous eneou 
rage â continuer notre travail.

Reprenons donc ensemble l’examen des vues coûte 
nues au discours que j'avais l'honneur de prononcer 
en prenant la présidence [voir : Le Bulletiu de la 
Chambre, mars, 1904] aussi bien que celui des choses 
débattues durant l'année, afin de constater le résultat 
obtenu :

A H BITKAGK INTEKN ATION A L

A la suite de M. Barclay, l’apôtre de la paix, et de# 
Chambres de Commerce »*n Europe dont il recevait 
l’encouragement, nous proclamions le besoin de traités 
d’arbitrage entre nations, et notre ardent désir de 
voir l’harmonie régner entre l’Empire Britannique et 
les Etats-Unis d'Amérique s’est réalisé par un traité 
semblable à celui qui lie la France et l’Empire Britan­
nique, et d’autres traités identiques entre puissances 
se signent et nous font anticiper l’espoir d’une longue 
concorde. Et pourquoi se hâte t ou de toutes parts à 
écarter la guerre et faire place à la civilisât ion chré­
tienne et humanitaire qui assurera le déploiement des 
bonnes volontés et le développement de toutes les forces 
et de toutes les ressources qui rendront de phis en plus 
efficace l'œuvre des Arts, de l’Industrie et <1 it Commer­
ce 1 Les horreurs de la guerre qui se poursuit en Asie 
épouvantent justement l’humanité, et les dirigeants 
des peuples craignant que de semblables fléaux 
ne se déchaînent sur leur pays, cherchent dans la 
conciliation le règlement de leurs disputes. Ce­
pendant nous éprouvons un regret. Pourquoi 
le Canada n’aurait il pas le bénéfice d’un traité 
d’arbitrage avec les Etats-Unis d’Amérique ? Si 
danger de mal entente il y avait, c’est pourtant de 
(te côté seul qu’il nous viendrait. Mais dans notre état 
colonial, nous ne pouvons transiger nous mômes. Cet 
empêchement est considérable. Mais l'importance de 
ce besoin doit pourtant solliciter la pensée de nos goii 
vernants A eux donc s’impose le devoir d’étudier le 
sujet et la possibilité d’obtenir de la Métropole la rati 
finition d’un traité d’arbitrage distinct que pourrait 
conclure le Canada avec son voisin. En effet quelle 
inquiétude ne devons-nous pas éprouver de se voir 
exposés â porter les responsabilités de disputes que 
nous n’aurons pas engendrées ï
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N’est il pas significatif le mouvement de l’impéria 
lisme militaire en apparence si formidable qui s’en va 
s’émiettant de jour eu jour, pour faire place â la pen 
sée réfléchie et persistante chez notre jeune nation de 
voir s’élargir ses horizons politiques f Que demandent 
ces enfants, les uns bien haut, les autres plus bas ? 
Débarrassés des langes de l’enfance, iis veulent, non 
par la violence, mais bien par la persuasion, obtenir 
la reconnaissance de leur manifeste puberté. Capables 
de se diriger, ils veulent, responsables qu’ils sont de 
leurs actions, obtenir une plus grande somme de 
liberté qui leur permettra de conclure sans tuteur, 
les traités de commerce que leur ambition légitime.

Et '*e privilège, ils le demandent pour accroître 
leurs moyens d’actions, pour jouir d’un plus grand 
prestige moral auprès des autres nations. “Non pus-
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h il vu uh^ aurait on dit. Ce n’est pas une question de 
dogme, reprenons-nous. Il nous faut cette concession, 
notre attachement, notre loyauté nous la valent. 
Pesez cet attachement, pesez cette loyauté. Qu’ont-ils 
déjà produit ? Que produisent ils T Ce tier et filial 
langage a rendu songeuse ta tête couronnée qui pré­
side aux destinées du vaste Empire Rritannique, et 
tantôt l’octroi de ce privilège en rendant notre puis­
sance plus grande témoignera d’une magnanimité, en 
même temps qu’elle rendra notre dévouement non pas 
plus réel, mais plus dégagé et plus efficace, puisque 
aucune apposition de “veto” ne sera apportée dans la 
négociation de no« traités; dans la nomination de nos 
agents consulaires, et qu’un stimulant plus grand 
nous invitera à étudier ensemble les propositions 
commerciales que les hommes du ili>y;-'7»ne TTui pour­
raient être prêts à nous soumettre.

GKAND-TKONC’-J'ACinqt K

La construction du Grand-Tronc Pacifique que j’an­
ticipais est maintenant assurée,—grâce au renouvel 
lement du mandat que l’ancien gouvernement a 
obtenu du peuple. .le constate le t’ait et personnelle­
ment je m en félicite, non à cause du sucrés politique 
qu’il peut comporter, mais bien à raison du bienfait 
que je crois consciencieusement que cette construc­
tion apportera à notre Province en particulier.

Les adversaires du projet ont fait valoir do bien 
nombreuses, et peut être même de solides raisons à 
son encontre, mais Messieurs, cette année, pas plus 
que l’an • assé, je n’entends discuter la côté financier 
général de l’affaire avec ceux d’entre nous qui seraient 
encore opposés au projet et mes arguments pour me 
féliciter de cette construction restent les mêmes :—8i 
cette construction coûtera cher, très cher, nous n’eu 
paierons toutefois que notre quote part, mais à mon 
sens, la quote-part de bénéfices qu’elle rapportera à la 
Prorince nous indemnh.era et davantage du sacrifice, 
car y loger dans nos limites territoriales que sil 
lonnera cette voie ferrée nos enfants qui nous laissent 
pour les Etats-Unis d’Amérique ou pour l’ouest Cana­
dien et créer là une patrie aux immigrants que l’on 
saura bien se diriger de ce <ôté,—signifie pour moi, 
non seulemet une augmentation de notre richesse 
provinciale par le développement de ce nouveau 
domaine, mais encore une augmentation de population 
qui sera un puissant facteur pour maintenir davantage 
l’équilibre de notre représentation politique dans la 
Confédération, et comme je le disais : “la question 
ainsi posée ne devra donc rencontrer de contradic­
teur que sur le terrain que je choisis,” et ces der­
niers, pas plus aujourd’hui que Pan passé, ne me sau 
ront mauvais gré d’exposer franchement mes vues.

TARIF

Le gouvernement a fait quelque chose au sujet du 
tarif. Je veux parler de cette loi ayant pour objet 
d’empêcher les manufactures et les fabricants des 
Etats Unis de se servir de notre pays comme d’un 
dépotoir pour y déverser à des rabais ruineux pour nos 
propres manufacturiers et fabricants l’excédant de 
leurs productions. Cette loi a ceitaiuemeut produit 
de bons résultats et protège les nôtres. Son fonction 
nement n’a peut-être pas encore toute l’élasticité 
voulue, mais le temps le rendra indubitablement

plus pratique et plus appréciable. Aurons-nous bien­
tôt une commission chargée de la révision de notre 
tarif ? C’est le vœu exprimé par un bon nombre, 
pendant que d’autres intéressés seraient satisfaits de 
la loi qui précède et de quelques rajustements que les 
circonstances réclament.

Quoiqu’il en soit, la création d’une commission 
permanente ne pourrait avoir qu’un bon effet, et 
apporterait le soulagement même au gouvernement 
qui se dit prêt à écouter toute demande légitime ; 
aussi les considérants que j’ai en l’honneur de faire 
valoir l’an passé sur la nom i cation de cette commis 
sion, demeurent-ils encore aujourd’hui d’actualité.

REC] PROC LT E 1> ’ A V A N T AGES

La question de l’application d’une préférence entre 
notre pays et le Royaume Uni, basée sur une récipro­
cité d’avantages n’a pas fait de progrès, et n’en promet 
guère d’ici à un certain temps du moins. De fait, D 
gouvernement impérial composé des anciens éléneu t 
reste hostile à toute concession eu notre faveur, peu 
dant que la nouvelle école qui a pour chef M. Cham­
berlain dont le programme assez mal défini, du reste, 
nous laisseraient entrevoir des échanges de faveurs, 
n’obtient que des succès douteux et problématiques. Et 
M. Chamberlain triompherait il, quelle sera la nature 
de ses donst Que demandera t il en retour t Cette ques­
tion devient simplement pr'maturée en présence de 
l’éloignement du débat, et après avoir constaté la non 
réciprocité de faveurs, ne nous attardons pasà sonder 
l’outre qui contient les projets de M. Chamberlain, 
en nous rappelant pourtant que cet homme réellement 
prodigieux, en eut il l’occasion, ne saurait nous pro 
poser de troquer notre droit d’aînesse contre un plat 
de lentilles, et que des faveurs de commerce ne pour­
ront. se compenser par des engagements d’une nature 
militaire.

En attendant les faveurs commerciales de la Métro­
pole. notre préférence de 33J pour cent lui est tou­
jours accordée sur ses produits. Si les présents entre­
tiennent l’amitié, cette amitié est fortement enracinée 
quand les présents persistent toujours à arriver du 
même individu. Aussi notre persévérance à être agér- 
able à nos parents est elle tout simplement digne d’é­
loges, lorsque surtout ces mêmes parents veulent nous 
persuader que nos présents sont plus apparents que 
réels et que pratiquement, ils n’ont aucune valeur. Et 
comment encore ne pas être quelque peu surpris 
quand de plus ils assurent à l’univers, à notre très 
grand détriment, qu’ils maintiennent l’embargo sur 
notre bétail parce qu’il est tuberculeux, prétexte qui, 
tout simplement, cache l’idée bien arrêtée de proté 
ger leurs éleveurs contre la concurrence des nôtres, 
ainsi que reconnaissent les plus sincères. Si l’on ad 
met, Messieurs, que la production du bétail constitue 
et constituera l’un des commerces les plus prospères 
du pays, la privation du inarchéanglais pour son écou­
lement ne coustitue-t elle pas les éléments du repro­
che que nous pourrions faire légitimement à l’Angle 
terre qu’elle pratique le libre échange dans sa plus 
large acception avec tous les pays, si ce n’est avec sa 
principale colonie, nonobstant les avantages de com­
merce que lui accorde cette dernière sans aucune 
compensation.

Messieurs, nous n’avons pas soif de récriminations
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et Dieu nous garde d'exagérer nos déceptions. Mais 
les signaler n’est pas de trop lorsque certains esprits 
s’imaginent prêcher la bonne doctrine en nous défen­
dant de dire là où le bât nous blesse. Ces gens, satis 
faits quand même, vivent d’un idéal patriotique très 
respectable sans doute, mais pour nous, nous nous ne 
trouvons aucun mal ni aucun manque de respect ù di­
re ce qui est vrai, savoir : qu’au point de vue moral, 
comme au point de vue matériel, nous croyons 
en état de balancer nos comptes avec la Métropole, de 
façon à ne pas rester sa débitrice, et que*la loyauté 
raisonnnée, sincère et inaltérable que nous entrete 
nons pour elle, a représenté et représente un cœur 
nullement égoïste, que ce cœur est un autre avoir pour 
elle dont elle profite mais dont elle doit nous tenir 
compte au temps de toute demande légitime que nous 
lui faisons.

COMMISSION I)U PORT, HKS TRAVAUX

Il est notoirement connu que l’harmonie ne règne pas 
eutre le gouvernement et la Commission du port, 
qu’elle ne règne pas même entre les membres de la 
commission du port. Tout cela est fort préjudi­
ciable à Montréal et aux intérêts de la navigation. 
La question des hangaas permanents n’est pas encore 
résolue, on défait le lendemain ce qui a été fait la 
veille. Aura t-on des hangars à un étage ou ù deux 
étages t Au début notre Chambre restant sous l'im­
pression que des hangars à deux étages détermine­
raient la construction d’une voie aérienne, favorisa ce 
dernier plan.

Quand ell fut informé que cette voie aérienne ne 
serait pas faite, elle modifia ses vues et voulut avoir 
avant de se prononcer un ensemble des plans des han. 
gars perma ents et de l’aménagement du port en gé 
néral , mais jusqu’ici n’ayaut obtenu que des bribes 
d’informations, sur le plan d’ensemble de tous les 
travaux, il est impossible à notre Chambre de donner 
une opiniuion certaine sur le sujet, bien qu’en somme 
elle paraisse incliner du coté des hangars à un étage, 
étant donnée toutes les circonstances. Telle serait, 
je crois, les vues du Comité des hangars permanents 
qui auront besoin pour les voir adoptées de la confir­
mation de votre Conseil. Ou prête au Ministre de la 
Marine l’intention de rappeler ou d’amender la loi 
créant la Commission du Port. Notre Chambre en 
maiutes circonstances a exprimé l’idée, en présence 
de tant de conflits, qa’il y avait lieu en effet à amen 
der cette loi de façon qu'elle devienne responsable 
de ses actes au gouverueneineut, c’est-à-dire que la 
commission resterait telle que constituée, mais qu’elle 
n’aurait que des pouvoirs administratifs.

AFFAIRES MUNICIPALES
Il est impossible pour notre Chambre de se détacher 

des affaires municipales et le Conseil de Ville con 
naissant parfaitement le désintéresement de notre 
Chambre et son habileté à se prononcer sur les ques­
tions d’iutérêt municipale l’a très fréquemment in­
vitée à donner sou avis sur les projets soumis à sa 
consdération. Tenant compte de ces dispositions et 
du droit certain que notre Chambre possè le de voir 
au bon fonctionnement de nos affaires municipales, 
notre Chambre s’est fortement prononcée contre l’ex­
tension des franchises des différents services’ tels que 
ceux des transports de l’éclairage et du chauffage dans

les condition* où ces faveurs ou t été dom tn lées. Ui 
dernière proposition de la “Montreal Street Railway* 
telle que formulée, ne tolère pus même la discussion. 
En outre des pouvoirs absolument excessifs que cette 
Compagnie réclame, la compensation qu’elle «dlVe pour 
obtenir le prolongement de sa franchise est certaine 
ment insuffisante. Son Honneur le maire Laporte a 
fait valoir des raisons péremptoires contre le prolon­
gement de cette franchise et nous devons les approu­
ver.

Nous avons encore raison de nous demander pour­
quoi ou manifeste tant de hâte à donner ce coût rat, sans 
avoir préalablement examiné les avantages que pré­
senterait à son échéance la municipalisation ou l’af­
fermage de ce service. Cette question absolument 
importante pour le public recevra toute l'attention 
de notre Chambre.

LEGISLATION

Je vous signale la loi sur la comptalité obligatoire 
qui est le fruit de nos efforts. Cette législation a 
rempli un grand vide. Elle rassure le fournisseur, 
elle aide b* commerçant qui dorénavant se rendra 
mien k compte le ses affaires, elle l’habitue à la pré 
voyance et à l’ordre. Par nos soins le principe d’une 
loi amendant l’acte d’enregistrement des “raisons 
sociales”, en vue de renseigner les intéressés, a été 
accepté par la dernière législature.-—Nous allons en 
presser la ratification à la p.o< haine session.

Nous devrons presser les pouvoirs publics sur la né­
cessité de nous doter d’une loi de faillite. Il y a lieu 
à l’amendement des lois sur l’immigration, su»- les 
grèves, sur la colonisation et la protection de nos fo 
rêts, sur l’augmentation des appointements des juges. 
L’établissement de tribunaux de Commerce ren Irait 
un précieux serviceau négoce. Nos écoles élémentaires 
méritent plus d’attention et les instituteurs doivent 
être mieur rétribués de même. Notre Ecole polytechni­
que dont on a fait dernièrement l’inauguration doit 
être parfaitement outillée et le personnel enseignant 
doit être augmenté si l'on veut que cette institution 
rende les services qu’on attend d’elle. A l’accom 
plissement de ces réformes doit ten ire notre travail.

RECEPTIONS, —MARQUES D’ESTIME

Nous devons nous rappeler avec orgueil que nous 
avons été honorés au cours de l’année de la visite de 
personnages les plus distingués. Le primat d Angle­
terre nous a laissé la forte impression de la dignité de 
sa mission qui sera toujours tempérée par l’affabilité 
de ses manières. L’ancien Ministre Cochery, ce vété­
ran politique de France est resté émerveillé du déve 
loppenient «le notre race et du progrès du Canada et 
nous avons été heureux d’entendre M Ilerbette nous 
dire avec raison dans un langage facile et imagé “que 
la France n’était pas morte, qu’elle vivra éternelle­
ment, et qu’elle aime les Caria liens français.”

Les délégués du 5ième Congrès «les Chambres le 
Commerce «le l’Empire ont marqué le bon souvenir 
qu’ils gardent de leur séjour au milieu de nous et le 
nos bonnes relations, en nous faisant le cadeau «Uun 
baromètre, objet d’art d’un grand prix. Cette délicate 
attention a été fort appréciée par mitre Chambre et 
l’accuse «le réception par votre président témoigné 
«les seutiments «le gratitude «le notre Chambre.
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Son excellence lord gke y, le gouverneur
DU CANADA

Su Majesté si choisi une très noble ligure comme 
gouverneur du Canada. et en cela, notre Roi témoigne 
de l’intérêt qu’il p >rte à notre pays. Lord Grey est 
tout à la fois digne et simple. (Test le propre des gens 
de race. Son histoire et celle de sa famille nous sont 
connues. Le blason est sans tache. Héritiier d’un 
grand nom et d’une grande fortune, il néglige ses ti­
tres qui ne vaudront pour lui que s’il les mérite, et 
jeune encore il se taille une place parmi les écrivains 
et les penseurs. Il a étudié les formes de gouverne­
ment, c connaît les hommes, les mœurs, les tendances 
des peuples et des pays. Son esprit éveillé et sagace 
retient ce qu’il doit, oublie ce qu’il faut. Il connaît 
notre histoire. Celle-là il la retiendra par devoir, il 
l’anoblira par conviction. Ici comme là bas, “le Roi 
régne, mais ne gouverne pas.’’ Cette axiome constitu 
tionnel ne doit pas être pris dans son sens rigoureux. 
L’inlluenee royale et celle qui ht représente au Canada 
est immense, elle rayonne et se manifeste en tout et 
partout.

Cette influence, Lord Grey l’exercera pour le protit 
<le la nation. Li cz ses discours. Partout la même 
pensée se dégage : “La vaillance des races qui habitent 
le Canada leur ménage les plus grandes destinées. 
Le sang anglo saxon et le sang français feront au Ca­
nada ce que le sang français et le sang anglo saxon 
ont fait dans le Royaume-Uni, c’est-à-dire la race la 
plus forte.” Mais il semblait mettre à sa prophétie 
une condition qu’une réserve comprise ne lui permet­
tait pas d’exprimer directement, mais que les audi­
teurs soulignaient et interprétaient comme suit : “Il 
vous faut la paix et l’entente pour accomplir vos œu­
vres.” Fiers de notre tolérance légendaire, méditons 
ces paroles quand même, afin de ne jamais nous dé- 
paitir de cette vertu ennuyeuse parfois, mais qui por­
te ses fruits à la longue. Lord Grey était accompa­
gné à Montréal de la comtesse Grey et de leurs filles. 
Les ovations qu’ils ont reçues ont été caractéristiques, 
le bon vouloir se traduisait sur toutes les figures et 
les membres de notre Chambre s’estiment heureux et 
honorés de s’être porté en foule à leur rencontre à 
Lbétel de ville pour les saluer.

CONCLUSION
Messieurs, je vous ai entretenus longuement, la fail­

le n’en est pas toute à moi; car il me fallait bien faire 
la revue de l’ouvrage que vous avez fait, et il a été 
considérable, très considérable. No procès verbaux, 
notre Bulletin nous le démontrent. Ils contiennent 
d’autres sujets importants que le cadre qui m’est ré 
servé ne m’a pas invité à mentionner.

Et notre local demandez vqus î Pas de décourage 
ment, s’il vous plait. Cet important sujet est l’objet 
de toute la solicitude du comité que vous avez nom­
mé et son espoir de réussir est très grand.

UN DERNIER MOT A LA PRESSE

Messieurs de la presse.—Je viens de parler en mon 
nom aux membres de la Chambre, Ma pérogative, et 
j’en suis heureux, est maintenant do parler au nom 
de lu Chambre, et je vous dis que la Chambre vous re­
mercie de tout cœur pour les excellents services que 
vous lui rendez eu publiant et en commentant son 
travail. Sans vous ce travail aurait-il plus de valeur

qu’il n’opérerait pas le bien que nous en attendons. 
Vous êtes les hérauts «le notre Chambre, vos trompet­
tes éclatantes portent au loin notre nom, pendant 
qu’elles taisent les erreurs involontaires qui nous 
échappent. Merci de votre bonté et de votre dis­
crétion.

Messieurs les membres de la Chambre— Vous re­
merciant encore une fois, je dis : à l’œuvre, à l’œuvre, 
continuons notre travail.

H. A. A. Brault

Président de la Chambre de Commerce
du district de Montréal.

PETIT COURRIER

Appareils frigorifiques
Douane, Ingénieurs Constructeurs, d’appareils fri­

gorifiques, grand et petit formats,23 Avenue Parmen­
tier, Paris, ette maison était représentée à l’Exposi­
tion de St Louis.

* *
F. Grimault, Le Sou fâché & Félix, 06 Quai de Jem- 

mapes, Paris.
¥ ¥ ¥

E. Levy, Ingénieur, successeur de E. Carré, 61 bis 
Boulevard Saint Germain.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS
Le “ conservateur ” de la Section Canadienne de 

Y Imperial Institute de Londres, S. W. Ang., désire se 
procurer les adresses des négociants en graines de 
semences, pois, fèves, etc., de Montréal.

OFFRES DE REPRÉSENTATION

Un correspondant de Paris demande la représenta­
tion en France de quelques exportateurs canadiens, 
soit en produits du sol, soit en conserves de poisson, 
etc.

¥ ¥ ¥
Un correspondant de New York demande la repré­

sentation de plusieurs bonnes maisons de commerce 
ou manufactures quelconques de Montréal.

¥ ¥ ¥
Un correspondant de Mexico demande également la 

représentation de quelques exportateurs canadiens 
désirant faire affaires avec le Mexique.

¥ ¥ ★

M. Carlos Vallée, Ortegarium, 5 Mexico, établi au 
Mexique depuis plus de quiuze ans, où il est avanta­
geusement connu, offre de représenter des maisons 
canadiennes, désireuses de faire des affaires dans ce 
pays.

★ ★ ★
I tU

On pourra s’adresser, pour plus amples détails con­
cernant ces ouvertures d’affaires, au bureaa de la 
Chambre, No. 83 rue St Jacques.
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Actes de la Chambre
Résumé des procès-verbaux des séances de la 

Chambre et du Conseil.

AsmEMHLKK GÉNÉRAI.K MENSUELLE. SÉANCE DU MER­
CK KOI, -I JANVIER 1905.

Présidence de M. H. A. A. Brault, président.
Etaient présents :—

MM. C. H. Catelli, 1er V.-I 
G. Boivin,
C. A. Chouillou,
( Te O. des Etangs,
Ls Geoff ré,
J. O. Labrecque,
1). Masson,
Ers Martineau,
J. X. Perrault,
J. R. Savignac,
De Blois Th i b» udeau

U. Garand, 2e V.-P., 
J. I). Couture,
J. de Siéyès,
Jos. Fortier,
S. Lachance,
L. J. Loranger, Avt, 
J. P. Mullarkey,
J, E. Naud,
A. V. Roy,
J. B. Thibandeau, 
et le Secrétaire.

Le procès-verbal de la séance générale du 7 décembre 
est adopté après corrections.

Le Secrétaire donne ensuite lecture ou “Résumé des 
questions étudiées”, tant par les comités que par le Con­
seil pendant le mois écoulé.

L’attention de la Chambre est ensuite appelée sur un 
projet qui est en train de recevoir son application et qui 
aura pour effet de compromettre la sécurité et le bon 
ordre d’un quartier (pie les efforts de la municipalité 
avaient eu pour effet d’améliorer. Il s’agit des casernes,

magasins militaires, etc..., que fou a l'intention d’établir 
dans le voisinage immédiat du Parc Lafontaine

Le Président rappelle que la Chambre, mue par l inte 
l'et qu’elle porte il ce quartier, s'est déjà occuper de cette 
question et le Secretaire est invité à donner lecture d’une 
résolution qui a été préparée par les comité** conjoints 
des Allai res municipales’’ et de L Exposition annuelle”.

Le Président demande alors l'opinion de la Chambre, 
à savoir : s il y a lieu de réitérer les démarches faites
auprès des autorités dont cette question relève.

La < ’batnbre m* prononce sur l’opportunité de réaffir­
mer cette resolution et invite les comités qui l’ont pré­
parée a l’étudier de nouveau atin d’v faire les moditiea 
lions ou ajoutes qu’ils jugeront necessaire dy faire

Le Président attire ensuite l'attention de la Chambre 
sur le texte d’une resolution préparée par la **ous-com 
mission «les Besoins généraux et des “Etudes spéciales” 
et adoptée pur le Conseil, à sa séance du 21 décembre 
dernier, au sujet des démarches qu’il y a lieu «h* faire 
pour effectuer l'acquisition d’un immeuble pour la 
Chambre. A Tissue de cette lecture, la résolution e**t 
continuée par la Chambre.

M G. Boivin se lève alors pour appeler l attcntion «le 
la Chambre sur Tabus que l’on fait dans h-s écoles sous 
le contrôle de la Commission, des congés, vacances, etc , 
à l’occasion des t'êtes «h* la Noël, du Jour de l’An et des 
Rois.—Il croit qu’il est du ressort de la Chambre d atti­
rer l’attention «le la Commission scolaire catholique sur 
cet abus.

M. J. R. Savignac, ancien commissaire, appelé à se 
prononcer sur la question, croit qu’en «dfet, une vacance 
«h- moindre «Jurée, savoir huit jours, serait suffisante.

Le Président résume le débat en déclarant qu’il serait 
peut-être inopportun pour la Chambre d'intervenir «lans 
la solution «le c«-tt«* question, attendu que la Commission 
scolaire qui s’occupe de cette question a tout»- la compé­
tence voulue pour mener à bien cette étude.

Le Président désirerait avoir quelques détails supplé­
mentaires sur m rapport présenté à une séance anté­
rieure du Conseil par le comité «h* “L’Aménagement du 
port”. Il semble au Président que ce document aurait 
pu être rédigé d’une façon peut-être moins laconique et 
contenir plus de détails.

Le Secrétaire est invité à donner lecture du pport.
Après la lecture de ce rapport, M. A. Yr. Roy, membre 

«lu comité en question, répond que cette rédaction a été 
adoptée par le comité et que, sous l«*s circonstances et 
en présence «les données mises à sa disposition, il est 
bien l’expression de l’opinion du comité.

Après un débat, le comité est invité à continuer son 
travail et le Secrétaire reçoit instructions d’écrire au 
gouvernement pour se procurer des renseignements
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additionnels sur ce nouveau projet do hangars perma­
nents.

L’ordre du jour appelle ensuite l’article : ‘ Matières
nouvelles.”

M. C. A Chouillou attire l’attention de la Chambre 
sur une coutume qui existe dans les compagnies de 
transport, à l’époque des fêtes de Noël, du Jour de l’An 
et des Rois, de délivrer, pour un temps déterminé, des 
Itillets circulaires de transport à prix réduits. Il y a 
alors une plus ou moins grande afHuence de voyageurs 
«pii attendent quelquefois à la limite de validité de leurs 
Billets pour effectuer leur retour, d'où encombrement 
avec tous les inconvénients (pie cet état de chose com­
porte.

M. Cliotiilloi appelle surtout l’attention delà ( ‘hambre 
sur une partie du réseau du C. P. R. entre Montréal, Ste- 
Agatlie et Labelle où les inconvénients de cet état de 
choses l’ont plus particulièrement frappé. Il demande 
si lu Chambre ne pourrait pas intervenir auprès de la 
Compagnie pour prolonger cette durée de validité pour 
le retour jusqu'au dimanche, 8 janvier, attendu que pen­
dant la saison d’hiver, la Compagnie supprime le service 
du train du dimanche. Il croit (pie de cette manière 
les inconvénients qu’il a signalés seraient levés et le 
retour des voyageurs à prix réduits, pourrait s'affectuer 
dans de meilleures conditions.

La Chambre se rend à ce désir et le Secrétaire reçoit 
instruction d’écrire incessamment à <jui de droit.

M. J. D. Couture se plaint de ce (pie l'insuffisance du 
nombre de juges, à cause des retards dans l’expédition 
des témoignages, etc. a pour effet d’augmenter considé­
rablement les frais de toute nature qu'entraînent néces­
sairement l’administration de la justice.

Le Président rappelle à M. Couture (pie la Chambre a 
déjà adopté en 1903, une résolution à cet effet dont le 
Secrétaire est invité à donner lecture.

Au cours d’un débat (pii s’engage, M. L. J. Loranger, 
avocat, invité à donner son opinion sur la (piestion, 
déclare (pie, dans son estimation, il n’y a pus assez de 
juges pour administrer la justice à Montréal. Il fait 
certaines suggestions permettant de remédier à cet état 
de choses, seulement, il a soin de faire observer les objec­
tions sérieuses qui ont empêché le gouvernement jusqu’à 
présent, de résoudre ce problème. Au cours des éclair­
cissements qu'il fournit, M. Loranger parle des tribunaux 
de commerce dont la création aurait pour etiet, dans son 
opinion, de débarrasser le role d’un grand nombre de 
causes qui l'encombrent. Cette question est référée,pour 
étude et rapport, au comité de Législation.

M. C. A. Chouillou est invité à prendre la parole. Il 
en profite pour faire un exposé des inconvénients 
sérieux ainsi que du préjudice causé au commerce cana­

dien d’importation des produits européens et notamment 
de produits français, du fait de l’absence d’une ligne 
directe de transport entre le Canada et In France où 
notre pays a un Représentant commercial officiel.

La Chambre qui s'est déjà occupée à maintes reprises 
de cette très importante question, lu réfi 01 “Comité 
des Transports” avec l’entente que M. Aollou sera 
convoqué à la réunion du Comité.

Avant de lever la séance, le Président attire l’atten­
tion sur l’insuffisance notoire du chauffage des bureaux 
de la Chambre. Il demande si la Chambre est disposée 
à laisser se continuer cet état de choses ou si elle désire 
prendre les mesures nécessaires pour y mettre fin. Il est 
alors entendu et décidé que M. l’avocat de cette Chambre 
est invité à faire les représentations nécessaires écrites à 
qui de droit—et le comité des finances est autorisé à ins­
tituer, au nom de la Chambre, des poursuites au besoin»

La Chambre procède ensuite à l’admission des per­
sonnes suivantes comme membres de notre institution : 
— MM. le Dr G. ’Passé, Alfred LuRocque, I. C.,—Alex­
andre Duclos, marchand de charbon et Jean Lamoureux, 
président de l'association des bouchers, tous de cette 
ville

Et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

AnsK.MMLKK GÉNÉRALE Sl'ÉrIA LE. SÉANCE PU MEH- 
UIIEW, 25 .1A N VI EK 1905.

Présidence de M. H. A. A. Brault, président.
Etaient presents :

C. IL Catelli, 1er V.-P. U. (faraud, 2e V. P,
G. Boivin, Jos. Fortier,
J. de Siéyès, Geo. Balcer,
Comte des Etangs, (J. Desaulniers,
A. T. A. Chagnon, C. A. Chouillou,
P. Caron, J. B. A. Lanctôt,
Jos. Langlois, S. Lachance,
1). Masson, C. Mariotti,
Frs. Martineau, YV. Marsan,
O. Lemire, Arm. Lalonde,
F. A. Mathieu, J. P. Mullarkey,
L. A. Lapointe, J. 0. Labrecque,
J. 0. Gareau, •Geo. Gonthier,
D. Parizeau, I. Pré fontaine,
De Blois Thi bandeau. A. X. Roy,
J os. Girard, A. H. Hardy,

et le Secrétaire.
L’ordre du jour appelle comme premier article :— 
lo.—La présentation des candidats aux chargesd’Offi- 

eiers et de Conseillers de cette Chambre pour l’exercice 
1905.

2o.—La désignation de trois scrutateurs en conformité 
des exigences des règlements.
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Avant de procéder à la mise en nomination des candi­
dats an Conseil, le Secrétaire donne lecture des articles 
des règlement* de cette ( 'hambre concernant les élections 
annuelles et les propositions suivantes sont remises entre 
les mains du Président.

Il est proposé par MM. H. Laporte, Alpl». Desjardins. 
.1 I). Rolland, 1). Parizeau, D. Masson, A V, Roy,
secondés par MM. *1, B, A. Lanctôt, Isaïe Préfontaine, G. 
Boivin, Joseph Fortier, O. Lemire. S. Lachance et A H. 
Hardy.

Que Monsieur II A A. Biiavi.t soit réélu riw'siOKNT 
de la Chambre de Commerce du District de Montréal.

Aucune proposition contraire n’étant présentée, le 
candidat est déclaré réélu PRÉSIDENT pour l’aimée 1905.

Il est proposé par MM. H. Laporte, Alph. Desjardins, 
J. 1). Rolland, 1). Masson, A Yr. Roy, secondés par MM. 
J. B. A. Lanctôt, 1). Parizeau, Isaïe Préfontaine, C. Boi­
vin, Joseph Fortier, S. Lachance, O. Lemire et A. H. 
Hardy.

Que Monsieur (\ H. Catki.i.i, soit réélu 1er vick i*it»:- 
si DENT de la Chambre de Commerce du District de 
Montréal.

Aucune proposition contraire u étant présentée, le 
candidat est déclaré réélu 1er vite-président pour 
l’année 1 905.

Il est proposé par MM. H. Laporte, Alph. Desjardins, 
J. 1). Rolland, I). Masson, A. V. Roy et Joseph Fortier, 
secondés par MM. J. B. A. Lanctôt, Isiïc Préfontaine, 1). 
Parizeau, G. Boivin, O. Lemire, S. Lachance et A. H. 
Hardy.

Que Monsieur Ukaldk Garand soit réélu ’ièine vice- 
président de la Chambre de Commerce du District de 
Montréal.

Aucune proposition contraire n’étant présentée, le 
candidat est déclaré réélu 2ème vice-président pour 
l’année 1905,

Il est proposé par MM. Alph. Desjardins, H. Laporte, 
J 1). Rolland, I). Parizeau, D. Masson et Joseph Fortier, 
secondés par MM. (J. Boivin, S. Lachance, J. B. A. Lanc­
tôt, A. V. Roy, O. Lemire, Isaïe Préfontaine et A. H. 
Hardy.

Que Monsieur L. J. A. Surveyer soit réélu trésorier 
de la Chambre de Commerce < 1 u District de Montréal.

Aucune proposition contraire n’étant présentée, le 
candidat est déclaré réélu TRÉSORIER péur l’année 1905.

Il est proposé par MM. D. Masson, J. B. A. Lanctôt, 
Joseph Fortier, A. V. Roy et O. Lemire, secondés par 
MM. (I. Boivin, S. Lachance, G. Desaulniers et A. H. 
Hardy.

Que Monsieur Joseph Haynes soit réélu secrétaire 
de la Chambre de Commerce du District de Montréal.

Aucune proposition contraire n’étant présentée, le can­
didat est déclaré réélu SECRÉTAIRE pour l’année 1905

En vertu des amendements aux réglements adoptés en 
janvier 190*1 il est proposé par MM. C II Catelli, J B 
A Lanctôt, Joseph Fortier, F A Mathieu, secondes par 
MM. G Boivin A II Hardy . Gonzalve Desaulniers et S. 
Lachance.

Que les anciens Présidents et Vice Présidents d»* cette 
Chambre, à savoir : — MM J. Grenier. I) Parizeau L K 
Morin, père. II Laporte. J os Contant linn Alph. Des­
jardins, L. E tleortrinn, D. Masson. J. X Perrault, Guil­
laume Boivin, Alph Racine et Pilon. J. ,D Rolland, 
soient réélu* en groupe, membres du Conseil de cette 
Chambre pour l’année 1905 Adoptée sur division au 
sujet du mode de cette élection

Egalement en vertu de ces amendement*, il est pro­
pose par MM. J B. A. Lanctôt, J os. Fort ter, seconde* par 
MM A. Il Hardy et C. H Catelli.

Que Monsieur L* Président de la Chambre Syndicale 
de la Construction (M. Treille < Jmrpentier, jr) soit réélu 
membre du Conseil de cette Chambre pour l'année 1905. 
Adopte à l’unanimité.

Les candidatures suivantes au Conseil de cette 
Chambre sont ensuite remises entre les mains du Prési­
dent.

1. — M J de Siéyès, présenté par MM D. Parizeau, 
Comte des Etangs. S. Lachance et Pierre Garou.

2. —M. Adhémar Delorme, associe de la mahon 
Laporte, Martin A Cie. présenté par MM. II A A 
Brault, C. 11 Catelli, D. Masson et Isaïe Préfont aim

d.—M. Gonzalve Desaulniers. avocat, présenté par 
MM. Joseph Fortier, U. Garand, G. Boivin et J. B A. 
Lanctôt.

4—M. J. J. Dutlÿ, marchand de café, présenté par 
MM. H. A A. Brault, D. Masson, C 11 Catelli et Isaïe 
Préfontaine.

5.—M. Joseph Fortier, lihraire-papetier, présenté par 
MM J. B. A Lanctôt, G. Desaulniers, A. V. Roy et G 
Boivin.

0.—M J. O. Gareau, marchand, présenté par MM 
II. A. A Brault, D. Masson, (’. Il Catelli, et Isaïe Pré­
fon tainc.

7.— M. I ’ierre Garou, courtier d’assurances, présenté 
par MM. U, Garand, C. II Catelli, G. Boivin et D. 
Masson.

«S.—-M. Georges Gouthier, comptable public, présenté 
par M. J. B. A. Lanctôt, A. V. Roy C Garand et G. 
Boivin.

9— M. Pierre Cravel, marchand de cuirs, présenté par 
MM. U. Garand, H A. A. Brault, A. V. Roy et Fis. Mar­
tineau.

10— M. S. D. Joubert, de la mais jn H. L montagne A 
Cie, présenté par MM. U. Garand, D. Masson, C. H. 
Catelli et G. Boivin.
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Il M. A. E. Label!»*. Ocrant «h* la maison \V. O’Gil 
vie \r (Jie, présenté par MM H A. A. Brault, Isaïe Pré 
fontaine, ( ’. Il Catelli et I). Masson.

12. M. J. O. Labrecque, marchaml <le charbon, pré­
senté par MM .1 B. A. Lanctôt, O. Desaulniers, A. V. 
Roy et < é Boivin.

RI.- M S Lachance, pharmacien, présenté par MM.
A. V. Roy, J. B. A. Lanctôt, té Boivin et IJ. Gararnl.

14. — M >Ios Lamoun.'UX, manufacturier, présenté par 
M M. #loseph Portier, *1. B. A. Lanctôt, t II. Catelli <4 
(I Boivin.

15—-M. .1. B. A. Lanctôt, marchand de gants, présenté 
par MM. II. A. A. Brault, I). Masson C. Il, Catelli et 
Isaï«* Préfontaine.

10. M. Godfroi Langlois, M.P.P., présenté par MM. 
Joseph Portier, O. Boivin t J. Desaulniers et ( t. Lemire,

17. —M. J os. Langlois, navigateur, présenté par MM. 
D Parizeau, Prs. Martineau, A. T. A. Chaînon, T. Char- 
penticr «tt L Z Mathieu.

18. M. J. B)te Lapointe, Secrétaire de l'Imprimerie 
Perrault, présenté par MM. J. B. A. Lanctôt, O. Lemire, 
O. Desaulniers et Joseph Portier.

IN.—M. A. A. Larocfpie, directeur-gérant de la Cie 
Nincennes-McNaughton, présenté par MM. Il A. A. 
Brault, A. V. Roy, I) Masson et Isaïe Préfontaine.

20. M. II. Laurencelle, manufacturier de gants, pré­
sent»* par MM. II. A. A. Brault. (J. Garand, A. V. Roy et 
Pis Martineau.

21. —M. G. Marsolais, marchand, présenté par MM. J.
B. A. Lanctôt, A. II. Hardy, C. Il Catelli et O. Lemire.

22. M. J. P. Mullark»»y, gérant de la “Montreal Ter­
minal Ry Co.”, présenté par MM. O. Lemire, G. Desaul- 
uiers, J. B. A. Lanctôt et Joseph Portier.

2d. M. Isaïe Préfontaine, bourgeois, présenté par 
MM. H. A. A. Brault, (J II. Catelli, I). Masson et J. B. 
A. Lnnctôt.

24. —M. A. V. Roy, I. C. et industriel, présenté par 
MM. II. A. A. Brault, C. H. Catelli, 1). Masson et Isaïe 
Préfontaine.

25. —M. J. R. Savignac, comptable, présenté par MM. 
.1. B. A. Lanctôt, A. V. Roy, C. X. TranchemoDtagne et 
J os. Haynes.

26. —M. Rodolphe Tourville, négociant en hois, pré­
senté par MM. J. B. A. Lanctôt, G. Desaulniers, Jos. Por­
tier et Prs Martineau.

27. -—M. C. X. Tranchemontagne, importateur, pré­
senté par MM. II. A. A Brault, J. B. A. Lanctôt, C. H. 
Cat»*lli et Isaïe Préfontaine.

Ces propositions étant présentées, le Président déclare 
qu’il y aura aura votation pour en décider, le mardi, 7 
février prochain et le Secrétaire reçoit instructions 
d’avoir k prévenir, par écrit, chacun de ces candidats, «le 
leur mise en nomination, les priant en même temps, 
d’informer le Secrétaire au cas où ils déclineraient leur 
candidature respective.

On procède ensuite à la nomination des trois scruta­
teurs règlementaires.

Il est proposé par M. G. Boivin, appuyé par M. Jos. 
Langlois, que MM. Arthur Tourville, Mendoza Langlois 
et P. Arthur Côté soient nommés scrutateurs pour pro­
céder au dépouillement du scrutin, le mercredi, 8 février 
prochain. Adopté à l’unanimité.

Le Président remercie Messieurs l**s Membres pour la 
nouvelle marqut* de confiance qu’ils vi«*nnent <le lui 
donner «*n l'appelant à la présidence pour un second 
terme. Il entretient l’espoir qu’avec le concours du 
nouveau C >ns»*il niiisi que <1«* s»*s collègues M»*ssieurs 1<*> 
«leux Vice-Présidents, la Chambre ne manquera pas d«* 
continuer de poursuivre la mission patriotique que l’Ins­
titution qu’il a l’honneur »le présider a accomplie* dans h* 
passé.

MM. ( \ H. ( Catelli, I **r Vice-Président et Ubahle 
Garand, 2ème Vice-Président, remercient également la 
Chambre pour l’honneur qu elle vient d<* leur faire <*n 
les maintenant à leur post»* de confiance «jii’ils s efforce­
ront «le remplir au meilleur «les intérêts de la Chambre.

Avant «h; I«*v«*r la séance, M Jos. Langlois, appuyé 
par M. Jos. Fortier, propose que d«*s remerciements 
soient votés à Messieurs les < Mliciers ainsi <ju à .Xb'ssieurs 
l«*s Membres du Conseil sortant «le charge pour l’excel­
lent travail qu’ils ont fait durant l’année écoulée. Ce 
qui «*st adopt»* à l’unanimité.

Et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Si an» k i>r Conseil, i.k mkr< ukdi, 25 Janvier 1905, 
précédant immédiat«uiient I assemblée générale spéciale 
pour la mise en nomination des candidats au Conseil.

Brault, président.Présidence de M. H. A. A.
Etaient présents :—

MM. C. H. Catelli, 1er V.-P., 
G. Boivin,
J. de Siéyès,
S. Lachance,
J. O. Labrecque,
J. P. Mullarkey,
Isaïe Préfontaine,

«*t le

U. Garand, 2e V.-P., 
Jos. Forti«*r,
J. B. A. Lanctôt,
I). Masson,
Geo. Gonthier,
I). Parizeau,
A. V. Roy 

Secrétaire.
Immédiatement après la lecture «lu procès-verbal de 

la séance du 18 courant qui est adopté sans corrections, 
le Secrétaire donne communication d’une lettre «lu pré­
sident de la Cie du Téléphone des Marchands au suj«*t 
du service «lu chauffage «le leurs bureaux ainsi qu».* «lu 
renouvellement de leur bail.

Cette communication est référée, en conformité d’une 
décision antérieure du Conseil, au comité «bis finances, 
qui est invité à aviser aux démarches «ju’il y a li«*u «le 
faire pour améliorer ce service.

Le Président attire l’attention du Conseil sur l’urgence 
qu’il y a d’appeler l’attention du Parlement, sur 
l’absence persistante d’un service de transport en droi­
ture entre le Canada et la France.—Il pren«l texte, pour 
cela, «l’une lettre adressée par M. Poindron, agent com­
mercial du Canada à Paris—a l’un des membres du Con­
seil de cette Chambre au sujet des bois canadiens «jui 
devraient avoir un plus large débouché en France, 
document dont communication vient de lui être donnée. 
Il demande d’attirer l’attention du gou/ernement sur 
cette importante question.—Autorisation qui est accor- 
«lée par le Conseil.

M. O. Lemire, membre de cette Chambre, après y 
avoir été invité par le Président, attire l’attention du 
Conseil sur la grave et brûlante question des “ timbres 
de commerce,” des entraves et des perturbations consi- 
dérables que cet impôt apporte dans le commerce. Il est
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décidé, après un débat bienveillant ut en I absence de 
documents présentés par M. Lemire, de reporter à plus 
tard l'étude de cette question.

Et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Séance i>r Conseil, i<e mercredi. 1er février 1005.
Présidence de M H A. A. Brault président.
Etaient présents ;—
MM. C. H. Catelli, 1er V.-P O. Boivin 

J. de Siéyès. Jos. Fortier,
S, Lachance, J. B. A Lanctôt,
D. Masson, Euclide Mathieu,

et le Secrétaire,
Le procès-verbal de la séance du 25 janvier est adopté 

sans corrections.
Le Secrétaire fait ensuite le dépouillement du courrier 

qui comporte, en outre d’une demande d»* renseignements 
et d'un certain nombre de réponses à l avis de mise en 
nomination qui a été adressée à MM. les candidats au 
Conseil de cette Chambre, la communication adressée 
par le Président de notre Chambre à l'Hon. Premier 
Ministre du Canada un sujet de l’urgence qu’il y a dans 
l’intérêt du commerce canadien, d’établir une ligne 
directe (en droiture) de steamers, entre le Canada et la 
France,

Le courrier comporte également le prospectus d’un 
ouvrage en cours de publication, intitulé : “ Hand-Book 
of Commercial Law ”, Ce prospectus, sur la recomman­
dation bienveillante de M. Catelli, est référé au comité 
des finances.

A l'article “ Rapports de comités”, le Secrétaire donne 
communication du rapport du comité des finances qui 
est adopté

A l’article “ Matières nouvelles,” M.C. Boivin attire 
l’attention du Conseil sur un projet d’extension pour un 
laps de temps considérable—de la franchise de la Cie 
des Tramways soumis à la ville par la direction de cette 
compagnie. 11 croit que la Chambre devrait faire sans 
retard une étude complète de chacune des propositions 
de ce projet. Il se prononce carrément contre le prolon­
gement de cette franchise et, il voit dans ce projet rien 
moins qu’une expropriation de rues de Montréal au 
bénéfice exclusif de cette compagnie qui écarte du même 
coup toutes jes concurrences (pii pourraient surgir dans 
l’avenir et considère les propositions de la Compagnie 
absolument contraires aux intérêts de Montréal.

Après un débat au cours duquel la légalité de cette 
question est étudiée, il est suggéré par le Président, 
d’attendre pour en faire l’étude, soit que les nouveaux 
comités permanents aient été constitués, soit (pie la 
question soit référée au comité des “Affaires munici­
pales”.

M. G. Boivin propose alors la résolution suivante :
“Attendu que de nouvelles propositions sont faites à 

la Ville de Montréal par la Compagnie des Tramways, 
au sujet d’un projet d’extension de sa franchise dans les 
rues de cette ville pour un laps de temps important.

“Attendu que les citoyens sont justement alarmés de 
l’état de choses que ces propositions tendent à perpétuer.

Résolu :—Que le comité des “Affaires municipales” 
soit invité à se réunir pour faire une étude de cette

question et rédiger un rapport pom It* proc hain l’ohscil. 
Ce qui est agrée

Le Président déclare ensuite qu'il a reçu, en sa qualit* 
officielle, trois invitations, à savoir :

Une première, d'assister à la réception officielle que h* 
Board of Trade de cette ville a faite au nouveau Gou­
verneur < îénéral.

Cue seconde, ♦•manant du Gouverneur Général, et une 
troisième, au hanquet du B irrenu, où il n répondu à une 
santé des *■ Hôtes ,

A l'article ' Proposition de nouveaux membres la can­
didature de M Joseph Thibault, eut repreneur plombier 
de cette ville, propos»'* par M < > Lemire est agréée et 
subira l'affichage règlementaire jusqu'il la prochaine 
assemblée générale annuelh*

Et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

ASSEMHI.ÉK GÉNÉRALE ANNTI 1.1. E. Si A N < E DU MER­
CREDI, N FI N RI ER DM>5.

Présidence de M II. A \ Brault piésident
Etaient presents 

MM. C. H Catelli, 1er 
G. Boivin.
Jos. Contant.
IV Arthur Côté, 
J. J Duffy,
L. A Déxy, 
.!.(),( iareau,
A E. La belle, 
Arm. Lalonde. 
Jos. Langlois,
J. I». A. Lanctôt. 
D. Masson,
I). Parizeau, 
Joseph Perrault. 
S. Hobitaille,

\ P., I bald» ( taraud, -e
LJ A Surveyor, 
J 1) Couture.
( ointe des Etangs, 
J. de Siéyès.
Jos. Fortier,
( ico. < ît ait hier,
S Lachance,
J. f ). Luhrecqiie,
< > Lemire,
T < Jiarpentier, Jr. 
J. E. N and,
J X. Perrault,
J. R. Savignnc, 
Arthur T<airville,

VP,

Ires.

et le Secrétaire
Ouverture de la séance.
Lecture est donnée des prncès-vcrhuux des assemblées 

générales des 4 et 25 Janvier écoulé, qui sont adoptés 
sans corrections,

M M. les Scrutateurs présentent leur rapport conte 
mint le résultat ties élections et dont voici h* texte :

"Les soussignés, scrutateurs, dûment choisis pour 
procéder au dépouillement du scrutin de votation pour 
l’élection des candidats au Conseil de cette Chambre 
pour l'année If ML) ont l'honneur de rapporter que lus 
Messieurs suivants, au nombre de vingt, ont obtenu la 
majorité des suffrages sur une rentrée totale de Mis bulle­
tins, dont 158 bons et 10 nuis.

1 —S. 1) Joubert,
2—A. V. Roy,
3 Adhémar Delorme
4— A. E. Label le.
5— A. A Larocque, 
fi—Joseph Fortier,
7— J. P. Mullarkey,
8— Isaïe Préfontaine,
0—J. R. Savignnc
10— J. O. Labrecque,
11— C. X. Tranchemontagne,
12— Georges Gonthicr



142 Oil AMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉAL

13— Pierre < travel.
14— H. Laurencell'*,
15— J. de Siéyès
10—S. Lachance,
17— Rodolphe Tourville,
18— J. J. Duffy,
19— G. Mursolais,

j Jos. Lamoureux
20— GJ. R. A. Lanctôt

!J. Hte. Lapointe (Signé) Arthur Tourville.
“ P. Arthur. Coté.
r S. Robitaille.

Scrutateurs.
Il appert par ce rapport (pie trois candidats au 20ièine 

siège du Conseil ont recueilli uu nombre égal de voix.
En conformité des règlements, (pii ont prévu le cas - 

le vote est pris, séance tenante, au scrutin secret par 
MM les scrutateurs et M. #1. B. A. Lanctôt est déclaré 
eiu.

M. le Trésorier présente ensuite son rapport de la ges­
tion de l’exercice financier finissant le 31 Décembre 1904, 
—lequel se solde par un surplus de £3280 52 porté au 
compte Capital. Ce rapport e*t adopté à l’unanimité, «*t 
sera publié au prochain (avril,) numéro du Bulletin.

Le Président prononce alors, du fauteuil, un discours 
qui contient une revue des principaux évènements des 
travaux de la Chambre pour I exercice écoulé et dont le 
texte est publié au présent numéro du Bulletin, pages 
133, 134, 135, 136, suivant le désir exprimé par la 
Chambre.

M. J. X. Perrault se lève alors pour féliciter le Prési 
dent sur l’admirable compte rendu qu’il vient de faire 
des travaux de la Chambre pendant l’exercice écoulé. 
Au cours de son discours, il remonte aux origines et du 
Board of Trade et de la Chambre de Commerce, dont il 
résume, les circonstances qui ont motivé leur création 
ainsi que les différentes étapes de leur développement. 
Il appuie sur les débuts de ces institutions et l'influence 
considérable qu'elles ont prise chacune dans leurs sphè­
res respectives. Il s’applaudit de I influence de plus en 
plus marquée de notre Chambre, auprès des autorités 
constituées, influence qu’il attribue à la façon intelli­
gente, pondérée et autorisée avec , - elle a traité
les questions qui lui ont été soumises.

Le passage du titulaire actuel à la présidence de la 
Chambre ne manquera pas d être un*appoint important 
dans le développement « le la < "liambre et de ses idées et 
il considère que ce discours d inauguration est un travail 
d’une incontestable valeur II est convaincu que la 
Chambre doit être heureuse de poursuivre ses travaux 
sous la direction d’un Président aussi éclairé

A l’issue de cet éloge tout de spontanéité, M. C. H. 
(Vieili, 1er Vice-Président, se lève également pour féli­
citer le Président pour la somme considérable de travail 
accompli par la Chambre durant son terme d’office.

li croît (pie l’occasion est opportune de suggérer (pi un 
vote de remerciements soit adopte à l’adresse de MM. 
les scrutateurs MM. Arthur Tourville, P. Arthur Côté 
et S. Robitaille) pour le travail auquel ils ont bien voulu 
s'astreindre et aussi pour la rédaction du rapport qu’ils 
viennent de soumettre à la Chambre.

M. Ubalde Oarand, 2ème Vice-Président, se lève à son

tour pour suggérer que des remerciements soient votés a 
Messieurs les auditeurs (MM. J. M. Marcotte et Alex. 
Desmarteau) qui ont bien voulu se charger de faire l’au­
dition des livres de notre Chambre : suggestions qui 
sont adoptées à l'unanimité.

A l’article : “ Matières nouvelles”, le Président invite 
M J. (). Gareau, président de “ l’Association des mar 
chands-détailleurs de nouveautés de Montréal,” à exposer 
le projet du l’Association qu’il représente au sujet des 
timbres de commerce.

M. Gareau fait ressortir brièvement bis inconvénients 
et le préjudice considérable causés au commerce par les 

timbres de commerce”. De concert avec l’Association 
dont il a l’honneur d’etre le Président, il a préparé une 
résolution dont une copie a été adressée à toutes les 
Chambres de Commerce du Canada.

L’Association espère, grace à l’accueil bienveillant que 
les corps délibérants ne manqueront pas de lui faire, per­
suader le gouvernement du < 'anada de préparer un 
projet de loi décrétant l’abolition de ces timbres qui ne 
sont qu’un impôt déguisé, comme étant attentatoire à la 
liberté du commerce.

Cette résolution, dont voici le texte, est adoptée à l’u- 
nanimité et b* Secrétaire reçoit instructions d’en adresser 
des copies à qui de droit.

Il est proposé par M. J. O. Gareau, appuyé par M. O. 
Lemire :—

Attendu que les “timbres de commerce” qui sont 
considérés comme une taxe imposée au commerce de 
détail, sont de nature à faire péricliter ce commerce au 
bénéfice de quelques compagnies de timbres .

Attendu que les sociétés de commerce de détail, repré­
sentées par la Fédération du commerce, ont demandé, par 
des résolutions, la prohibition du commerce de ces tim­
bres :

II, EST RÉSOLU Que cette Chambre prie le Gouver­
nement Fédéral de vouloir bien prendre en sérieuse con­
sidération l’opportunité d’amender la loi de façon à pro­
hiber l’émission, la vente et la distribution des “timbres 
de commerce ” ou “Reçus au compt fc” dans toute la 
Puissance du Canada, parce qu'ils sont une entrave au 
commerce et de plus une véritable exploitation du coin 
rnerce de détail.

A l’article: “Admission de nouveaux membres” les 
messieurs dont les noms suivent, sont admis membres de 
cette Chambre:—MM. Fortunat Bourbonnière, avocat, 
Thomas Morin et Lucien Morin, marchands de bois, et 
Joseph Thibault, entrepreneur, tous de cette ville.

Et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Séance du Conseil, j.k mercredi, 15 février 1905.
Présidence de M. H. A. A. Brault, président.
Etaient présents :

MM. IJ. Garanti, 2e V.-I\, G. Roi vin,
J. de Siéyès, T. Charpentier,
J. J. Duffy. J os. Fortier,
Geo. Gonthier, S. D. Jouhert,
J. B A. Lanctôt, H. Laurencelle,
Pierre Gravel, J. O. Labrecque,
Damase Masson, J. P. Mullarkey,
G. Marsolais, J. X. Perrault,
J. R. Saviguac, C. X. Tranchewontagae,
Isaïe Préfon taine, et le Secrétaire.

45
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Le procès*verbal «le U séance du Conseil du 1er 
courant, esf adopté sans correction et lecture est 
donnée de celui de rassemblée générale ’’ du s 
courant.

Le Secrétaire procède ensuite au dépouillement du 
courrier qui comporte, entr’autres communications, 
un accusé de réception par l’Hon. Premier Ministre 
du Canada d’une lettre officielle ciu Président de notre 
Chambre, qui attirait son attention sur les inconvé­
nients et le préjudice même causé au commerce d’iui 
portation et d’exportation entre la France et le 
Canada par l’absence d’une ligne directe de steamer* 
faisant le transport en droiture entre ces deux pays.

M. le Secrétaire de la “Fédération des commerçants- 
détailleurs” accuse réception de la résolution qui a 
été adopté par notre Chambre, pour inciter le Parle­
ment du Canada à élaborer un projet de» législation en 
vue d’abolir la mise en circulation des “timbres de 
commerce.”

L’ordre du jour appelle ensuite l’article : ‘Compo­
sition des commissions permanentes pour l’année 
1905”; dont la liste sera publiée au prochain numéro 
du Rulletiu Ces comité seront convoqués incessam­
ment pour désigner leurs présidents.

Le Président donne ensuite, du fauteuil, lecture 
d’un résumé des questions à l’étude et sur lesquelles 
les comités qui en ont été saisis, n’ont pu faire de 
rapports, faute de temps et de renseignements néces­
saires. En voici la liste :—Hangars permanents— 
Franchise des tramways—Assurance municipale contre 
les incendies—Pouisnite de l’étude de la ligne directe 
entre la France et le Canada......

Les nouveaux comités sont invités à faire toute la 
diligence nécessaire pour en arriver à une solution 
aussi complète que possible de ces questions.

A l’article: “Matières nouvelles”, M. 8. D. Jouhert 
attire l’attention du conseil sur un projet «le loi ou 
“Bill No 10” actuellement à l’étude par le Parlement 
du Canada. Ce Bill a trait à la reconnaissauc** par ie 
Gouvernement du Canada, de l’étiquette des Unions 
ouvrières qui deviendrait de ce fait une sorte de mar­
que de commerce officielle comportant la reconnais­
sance au profit des cuvriers, de droits hostiles à l’es­
prit du commerce et de Fiudustrie.

Cette question des plus complexes dans ses effets et 
de la plus grande importance pour l’industrie, est 
référée, pour étude et rapport, au comité de Législa 
tion qui est iuvite à se réunir d’urgence.

M. le Président informe le Conseil que M. le Com K 
des Etangs, présent à la séance, lui soumettra pro 
chainement un travail du plus haut intérêt pour les 
populations rurales et la petite industrie «lu pays.

M. le Comte des Etaugs est invité à vouloir bien 
donner par anticipation, un sommaire des grandes 
lignes de son travail.

La question que M. le conférencier se propose 
de traiter est celle de la “mutualité agricole’’ qui est 
tlorissante eu France, eu Allemagne et en Italie.

Un des caractères à noter du fonctionnement de 
cette institution qui prend un aspect quasi philan­
thropique, c’est qn’ou u’utilise et ou ne fait fructifier 
dans l’application, que l’épargne de la circonscription 
où se fout les prêts,—ce qui constitue pour le prêteur 
aussi bien que pour 1 empruuteur, une puissante inci­
tation à l’économie et à la prévoyance, etc

Et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Economie politique

I.K mm I.U.1HMK

[ Suite et fin.]
Socialism*; HotJUt.Kois — ‘Le système de M «le 

Bismarck est bien facile à caractériser ; c’est—j’en 
demande pardon aux honorables socialistes qni siè- 
g»*nt sur c«* s bancs f/' est te. me gauche]— le pire des 
socialismes, car c’est le socialisme bourgeois. M. de 
Bismarck a cru qu'avec des textes «le loi. avec «les 
petits morceaux <t«* papier, il pourrait construire des 
dignes capables «le résister au torrent, au déborde 
ment du socialisme révolutionnaire.”

“Et vous voyez comment il a réussi : loin d’avoir 
diminué la force «!♦* <•♦* torrent, il doit aujourd’hui 
constater «ju’il l’a beaucoup augmenté.” [Léon Say, 
Ch. des dép., 1 s mai 1893 ; -Responsabilité des acci­
dents J.

Socialism*; chuliikn. L’interventionisine, que 
les socialist(»s chrétiens préconisent, ne peut avoir, A 
leurs yeux, d’efficacité que s, l’Etat est chrétien, 
c’est-à «lire soumis à l’Eglise. “N«ms ne voyons qu’un 
seul remède, soutiennent ils, c’est que l’autorité «lu 
pape s«) t reconnue «lu monde entier, sa direction 
acceptée par les peuples A l’Eglise seule appartieu 
nent les droits et les moyens «le remettre toute chose 
dans leur ordre et leur place.”

‘*11 y a là une exagération et un rêve. Toutes les 
sciences et tous les arts sont pourvus d'une valeur 
essentielle, indépendante de toute considératiou sur­
naturelle, comment supposer que seule l’économie 
politique manque de ces lois providentielles douées 
«le puissance et d’efficacité.

“Il est permis de douter que la papauté accepte 
jamais «le se faire, en matière d’échange, de protee 
tiouisiue, de concurrence, d’organisation industrielle, 
juge <*t interpiète des différends sociaux, pas plus 
qu’elle n’a accepté de prononcer pour ou contre les 
différents systèmes de Gouvernement. Elle repous­
sera les offres de théociatie économique, comme elle a 
tepoussé les offres de théocratie politique, que lui pré­
sentaient Lamennais et ses disciples”. [Abbé Pierre 
Guillemeuot, curé doyen de Brinon-les Allemands 
[Nièvre], Léon Xtl! et le devoir nodal ; du Sodalinme 
chrétien ].

Socialism*; doomatiquk.— Une des diversités du 
socialisme : celle qui lecherche scientifiqument les 
méthodes les plus aptes à vulgariser «t à appliquer 
ses doctrines.

—“Voilà comment vous avez pu amener à vous 
aider, dans une mesure plus ou moins large, mais effi­
cace, soyez en sûrs, trois nuances de socialisme sur 
quatre.

“Il en est une «;ue vous n’avez pas satisfaite, c’est 
la nuance «lu parti socialiste que j’appellerai la 
nuance dogmathjue, celle «|iii cherche les solutions, 
qui étudie les questions à un point de vue scienti- 
fhjue et pnrticul er, «jni vomirait arriver par la dis­
cussion, sans violence, sans révolution, je le pense, a 
nous piouver que ses «ioctlines sont applicables 
d’abord, et qu’ensuite elles produiront un bon effet. 
Ceux là j’espère que vous ne les aurez pas avec vous 
dans le vote <1«* cette loi.
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“A/. Jourde. —Faute de prives, on mange des 
merles !

“A/. Léon Say.—Oui, mais il y a des merles qui ne 
sont pas bous à manger ! Kit bien, moi, je (t'appar­
tiens à aucune dot uuances du socialisme ; je suis un 
très petit socialiste...

“A/ Jourde. — Vous l'êtes plus que vous le pensez.
“ M. Léon Say.—Oui, c’est vrai, je le suis peut-être 

plus que je ne le pense, car j’ai re<;u la visite d’anar­
chistes qui m’ont dit : “Vous êtes un libéral, vous 
êtes avec nous.”

“M. Jourde. — Vous leur avez donné de l’argent t
“A/. Léon Say.—Parlai tentent ! ils m’ont demandé 

10 fiaucs pour distribuer des soupes ; et, comme ils 
m’ont promis qu’ils en feraient un bon usage, je les 
leur ai donnés.”

[Léon Ha) , Ch. des dép., 1* mai 180.1].

Socialistes.—De même que pour le mot socialinme, 
oit peut dire que celui de nocialinte est une désigna­
tion générique qui comprend toutes les espèces de 
socialistes, aussi bien ceux qui sont dans l’erreur que 
ceux qui sont dans la vérité ; ceux qui fout appel à 
l’intervention de l’Etat pour régler la marche de la 
société ; ceux qui veulent régler la société sans 
aucune intervention de l’Etat ; ceux qui prétendent 
que l’Etat peut tout faire, puisqu’il fait les lois ; ceux 
qui dénient à l’individu le droit d’aller et de venir, 
(le changer de résidence, voire même de se marier 
sans autorisation, de posséder, d’acquérir, etc.

—“...Avec l’épithète de socialiste jetée à la tête de 
quiconque veut améliorer l’état social, les intéressés 
ou les aveugle* qui défendent à outrance l’ancien 
régime s’imaginent avoir cause gaguée. C’est une 
erreur et c’est une faute. Nous vivons à une époque 
de changements et d’évolutions en toutes choses. De 
nouveaux intéféts apparaissent, de jeunes ambitions 
se révèlent ; Je champ des découvertes, des progrès 
.scientifiques, des relations commerciales s’éteud 
chaque jour, et l’on croit que cette dilatation de l’acti­
vité humaine dans tous iis sens s’accommodera du 
maintien des antiques lois ! Voila l’erreur. La faute 
pour les conservateurs, eu Angleterre comme en 
France, c’est de faire supposer qu’ils sont les adver­
saires de toute réforme, de tour progrès social, alors 
que cela n’est p»s. Dans leurs rangs et à leur tête on 
citerait d’éminents progressistes. — Et, d’ailleurs, 
depuis un demi-siècle, que de changements qui, 
repoussés tout d’abord, ont pris place dans les lois et 
dans les mœurs et nous sont devenus bienfaisants et 
familiers à ce point (pie les opposants de la veille 
deviennent aujourd’hui leurs plus ar cuts défen­
seurs ! La faute encore, pour les partis conserva­
teurs, c’est de garder encore sur ces questions de pro 
grès social une réserve qu’ils croient prudente, et de 
laisser la parole aux intrigants et aux énergumènes, 
plus habiles ft préparer les révolutions dont ils tirent 
profit qu’à étudier les réformes utiles au peuple”. 
[0. I avollée, Richard i'obden.— Revue des Deux Monde», 
Li/Vraison du 15 juillet 1883].

Oi v K oiEh a < ovsi ltkk : Emile do Laveleye, Elément» d’Econo­
mie politii(ne (1882, p. 17), sur les socialiste» de lu Chaire ;—Yves 
Guyot, La Science économùpu: (Keinwald, édit., p. 19 et suiv.) ;— 
Joseph Chailley-Bert et Arthur Fontaine, L a» n/ciales (Ohailley, 
édit).

[ Vocabulaire Manuel VEconomie politique].

Relevé de la valeur des Importations pour la Consommation 
et des Exportations françaises

Du 1er janvier hu .’U décembre 1904.
IMPORTATIONS

(1) (1) (1) (0 
Am Di.K- 12 moi» 12 mois Augmenta- Diminu

1$*>4. 1903. (ion en 19»>4. tion en 1U0I.
Objet* d’alimentation $ 100.702.200 ♦ 192,.'05.10» .................. «*22,013,2»*»
Matières nccesMuire» a

l’indUMtrio ................ 573,054,600 004,140,400 ............... 31.096,800
Objet» fabriqués ....... I6l.531.s00 163.785,200 740,600 ...................
Total de» importation». $907,288.600 «001,241.000 $746 600 «53,609,000

Diminution globale de» importation» ............... «.'>2.952,400
EXPORTATIONS

Objet» d’alimentation... «130,589,400 «132,612,800 6,076,600 ............
Matière» nceewsuirc» a

l’industrie. ................. 2.50.434 600 2(45.139,800 15,294.800 ..................
Objet» fabriqué» 441 741,200 430,026,200 11,715,000 ..................
Coll» pr>»taux............... 63,333,100 52,672,200 10,661.200 ..................
Total (le»oxp ntution» «895,098,600 «859,451,0X1 $44,647,600 ............

Augment ition globale de» exportation» . . «44,647,60»»
Diminution globale de® importation» et ex

portât ion» ............. ....... ............... $8,304,800
(I) Le» eh lire» ci-dessusont lieu d’etre diminué» de 3 en rai»on de 

l’écart moyen du change en faveur de la monnaie canadienne.
Anatole Poindkon 

Ai fl. Corn mere i.al du Canada en France.

banque: provinciale
DU OJLNTADA

Bureau Principal, No 9, Place d’Armes, Montréal
Capital payé - $823,000

Bureau d’Administration
Monsieur U. N. DITCH A RM K Président

Capitaliste de Montréal
Mon leur U. B. BUHLAND, Vice-Président

Industriel de Montréal.
L’HON. LS. BEA U BIEN, Directèur

Ex -Ministre do T Agriculture
Monsieur H. LAPORTE, ... Directeur

de l’épicerie en gro» Laporte, Martin & Cie,
Monsieur S. CAHSLKY Directeur

Propriétaire de la maison “Carsley Montréal
Monsieur TAN3AEDE BIENVENU 
Mondeur ERNEST BRUNEL,
Mon.leur A. S. HAdELIN

Gérant-Généra
Assistant-Gérant

Auditeur

Suoeursales
MONTREAL : 316, rue Kuchol. coin de la rue St-Hubert ; 271 rue Roy, S. 

Louis de France ; 1138 rue Ontario, coin de la rue Panet ; 
Abattoirs de l’Est, rue Frontenae.

Berthiervllle, P.Q. ; D israeli, P.Q. ; St Anselme, P. Q. ; Terrebonne, P. »4. 
StOuillaume d’LJpton, P.Q. ; Pierre ville, P. Q. ; Valleyfleld, P.Q. ; 

Ste-Scliolantique, P.Q. ; Hull, P.Q. Cedar, Hull. P. Q.

Bureau des Commissaires-Censeurs
SIR ALEXANDRE LACOSTE, v .... Président 

Juge en d»ef de la Cour du Banc du Roi 
Docteur K. PERSIL LIER LACHAPELLE, - Vice-Pré<M<*en
L’Honorable ALF. A. THIBAÜDEAU, Sénatour,

de la maison Tbibaudeau Frères, Montreal. 
L’Honorable LOMKR COLIN.

Ministrede» Travaux Public» de la Province de Québec. 
Docteur A. A. RERNARD
L’Honorable J EA N GIROUARD, Conseiller Législatif*

Département d’Epargnes i
Emission de certificats de dépôt» spéciaux à un taux d’intéfèt 

s’élevant graduellement jus»ju’à4 p. c. fan, suivant termes, intérêt 
de 3 p. c. l’an payé sur dépôts payables à demande.


